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DECISION  D2023-248

OBJET : Acte consritutif d'une régie d'avance au sein du Conservatoire N. et L. Boulanger àNoisy-le-Sec

LE PRESIDENT,

VU le Code généraldes CollecûvitésTerritoriales et notamment ses atticles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les conditions d'exercice des
compétences précédeminent transférées aux établissements publics de coopéradon intercommunale à
fiscalité propre exlstants au 31 décembre 2015 ;

VU les ardcles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Généraldcs CoUectivités Territoriales reladfs à la création
des régies de recettes, des régies d'avances et des régies de recettes et d'avances des collecrivités territohales
et de leurs établissements publics locaux ;

VU l'ordonnance n 2022-408 du 23 mars 2022 relatlve au régime de responsabilité fmancière des

gesdonnaires publics ;

VU le décret n 2012-1246 du 7 novembre 2012 reladf à la gesdon budgétaire et comptable pubUque, et
notamment larticle 22 ;

VU le déctetn° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant appUcauon de l'ordonnancc n° 2022-408 du 23
mars 2022 reladve au régime de responsabilité fmancière des gesrionnaires pubHcs et modifiant diverses
disposidons iclatives aux comptables publics ;

VU l'arrêtédu 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'mdemnité de responsabilité susceptible d'êtrc allouée
aux régisseurs d'avances et aux régisseuis de recettes relevant des organismes pubUcs et montant du
cautionnement unposèàces agents ;

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifàlamétropoledu GrandParis et fucantle pérlmètre
de l'établissementpublic territorial dont le siège est àRomainville ;

VU la délibérauondu ConseU territorial CT2021-09-28-03 en date du 28 septembre 2021 portant délégarion

de compétences du Conseil de Territoire au Président, notamment afin de créer, modiûeret supprimcr des
régies comptables nécessaires au fonctionnement des services territoriaux et à Fexercice des compétences
territoriales ;

VU l'arrêtén 2021-2211 du 2 décembre 2021 portant délégadonpermanente de signature à Monsleur

JérômeKerambrun, directeur des finances ;

VU l'avis conforme du comptable public assignataire en date du 28 mars 2022 ;

CONSIDERANT que la niise en place d'une régied'avances est une souplesse nécessaire àl'exercice des
acdvités condiiites par le conservatoire afin de permettre le paiement Immédiat de menues dépenses Uées à
des opéradons simples, répéddvesou acquittables en Ugne.
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DECIDE

ARTICLE PREMIER —La présente décision annule et remplace les précédentesdccisions reladves à la
régie d'avance au sein du Conservatoire Nadia et Lili Boulanger àNoisy-le-Sec, rattaché àla direcdon de la
culture de l'Etablissementpublic territorial Est Ensemble.

ARTICLE 2 - Cette régieest administradvement mstallée 41 rue Saint Denis 93130 Noisy-le-Sec.

ARTICLE 3 - La régiepermet de payer les menues dépenses suivantes :

1) Aliinentation consommée dans le cadre exclusif des 1) 60623 : AHmentation

manifestadons et événementspubtics Ués aux acdvités

de réquipement ;

2) Achat de pedtes fournitures en Uen avec Fexercice de 2) 60628 : Autres fournitures non stockées

l'activité et consommables dès le premier usage

(cordes, anches, maquillage, dssus, mercene, petits
élémentsde décorou de costumes, piles, couverts et

assiettes jetables...)
3) Achat de pedt matérielUé au fonctionnement courant 3) 60632 : Fournitures de pedt équipement

de l'équipement (pedts accessoires pour mstruments,
câblageaudio, étuis...)

4) Livres, disques, cd ou DVD acquis spécifiquement
sur des salons professlonnels ou accessibles
uniqucment àl'achat en Ugne ;

5) Partidons, carnets de liaison et autres fournltures
scolaires àusage exclusif des élèves;

6) Locarion ponctuelle et non prévisible de matériel

pour événcments(spectacles, animadons, ateUers.. .)

7) Frais non prévisibles de réparadon (remise en état

nomial d'utilisation) de matériel technique et
d'instruments de musique ;

8) Frais de técepdon d'intervenants extérieurs

9) Contrat de prestation ardstic|ue ou pédagogique
(spectacles, animations, atetiers, exposidons,
intervendons d'auteur) d'un montant inférieur à500
euros ; achat de places de spectacles ou d'entrée
d'exposidon lorsque le paiement est exclusivement

possible en Ugne ;

10) Billets de traln, d'avion, taxis, divers transports en
commun d'intervenants extérieurs ;

9) Pardclpadon àun événementprofessionnel (salons

professlonnels, exposidons, etc,) remboursable sut

production de l ordre de mission ;

4) 60632 : Fournitures de peûtéquipement

5) 6067 : Fourrùturesscolaires

6) 61358 : Locadons mobilières

7) 61558 : Entreden et réparations de biens

8) 6234 : Réceprions

9) 6238 : Reladons publiques divers

10) 6245 : Transports de personnes extérieures à
la coUccdvlté

11) 6256 : Missions

12) Crédits limitatifs d'affranchissement 12) 6261 : Frais d'affranchissement
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ARTICLE 4 - Les dépenses déslgnéesàl'article 3 sont payées selon les modes de règlement suivants :

1) En numéraire ;
2) Par chèque bancaire ;
3) Par carte bancaite.

ARTICLE 5 - Un compte de dépôtde fonds est ouvert au nom du régisseur ès quaUté, avec l'accord du
Ser^icc de Gesdon Comptable de Pantin, comptable public assignataire, auprès de la Direcrion
départementale des finances publiques de Seine-Samt-Denis ;

ARTICLE 6 - L'intervention d'un (de) mandataire(s) suppléant(e)s a Ueu dans les condidons ftxées par son

(leur) acte de nominadon.

ARTICLE 7 - Le montant maxiînum de l'avance àconsentir au régisseur est fixé à 700,00 €(sept cents
euros). Le montant maximum de la seule avance en numéraire est fixé à 100,00 €(cent euros).

ARTICLE 8 - Le régisseurverse aupcèsdu comptable public, par llintermédiairede l'ordonnateur, la totalité
des justificadfs des opérations de dépenses dès que celui-ci attemt le maximum fixé à l'article 7 et, au
minunum, une fols par trimestre.

ARTICLE 9 - Le régisseur percevra une indeninité de maniement de fonds dont le taux est précisédans
l'acte de nominadon selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 10 - Les mandataires suppléantspercevront une indemnitéde maniement de fonds dont le taux
est précisédans l'acte de nomination selon la réglementation en vigueur, calculée au prorata de la période
durant laquelle ils assureront le fonctionnement effectifde la régie.

ARTICLE 11 - Le Président de l'établissement public territorial Est Ensemble et le comptable publlc
assignataire du Service de Gesdon Comptable de Pantin sont chargcs, chacun en ce qui le concerne de
l'exécutionde la présente décision.

Fait àRomainville, le

Pour le Présidentd'Est Ensemble

et par délégadon,

Le directeur des fîn
EEUUSSEMENT PUBUCTCÎUUTORIAL

"ESJEKEEMBLE'
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•Quali-if: Oirecieui de la Dri

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présente décision et mforme que celle-ci peut faire l'objet
d'ua recours pour excès depouvoir devant leTribunal administratif de Moatreuil (93100) daus le délaidedeux mois àcompterde
la aotification ou de la publication de l'acte. Le tribunal adnunistrauf peut être saisi par l'applicarion uiformatique Télérecours
citoyens, accessible par le site interaet www.telerecours.fr »
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